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Demande d’adhésion au protocole déterminant les modalités de 
la collaboration entre les communes de la Région wallonne et la 

Direction du Développement Rural – cellule GISER du Service 
Public de Wallonie Agriculture, Ressources Naturelles et 

Environnement 
 
 

Coordonnées du demandeur  
Ville/commune de …  
 

 

Adresse 
 

 

Numéro d’entreprise (BCE) 
 

 

 
 

Souhaite adhérer au protocole déterminant les modalités de la collaboration entre les communes de la 
Région wallonne et la Direction du Développement Rural – cellule GISER du Service Public de Wallonie 
Agriculture, Ressources Naturelles et Environnement. 
 
 
Certifie que, pour l’échange de données (ci-après « le traitement »), et conformément aux obligations 
prévues par le Règlement général sur la protection des données, la Loi du 30 juillet 2018 relative à la 
protection des personnes physiques à l’égard de traitements de données à caractère personnel  et les 
autres lois en vigueur, les mesures techniques et organisationnelles appropriées ont été mises en place 
de façon à être opérationnelles, au plus tard pour la date de mise en exécution de ce traitement, de 
manière à assurer un niveau de protection adéquat des données à caractère personnel traitées tout en 
tenant compte, 
 
• De l’état de la technique et des coûts de mise en œuvre ; 
• De la nature, de l’étendue, du contexte et des finalités du traitement, 
• De la probabilité et de la gravité du risque encouru pour les droits et libertés des personnes 

physiques concernées. 
 
 
Déclare les éléments suivants : 
 
1. Le droit à l’information des personnes concernées tel que prévu aux articles 13 et/ou 14 du RGPD est 

garanti.  
 

2. Une procédure a été établie en matière d’exercice des droits des personnes concernées. 
 
 
 



 
 Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement 

 
 
Certifie sur l'honneur que les renseignements fournis sont conformes à la réalité.  
 

    
Date et lieu Signatures 

 
 Le Bourgmestre Le Directeur général 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 


